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3. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES

Base de présentation

Les états financiers sont préparés selon la méthode du coût historique, à l'exception de certains 
instruments financiers qui sont comptabilisés à la juste valeur. Aucune information sur la juste valeur n'est 
présentée lorsque la valeur comptable correspond à une approximation raisonnable de la juste valeur.

Utilisation d’estimations

La préparation d'états financiers selon les principes comptables généralement reconnus du Canada requiert
l'utilisation de certaines estimations et hypothèses faites par la direction ayant une incidence sur les actifs 
et les passifs présentés et sur la présentation des actifs et des passifs éventuels à la date des états financiers 
ainsi que sur les postes de produits et de charges constatés au cours de la période visée par les états 
financiers. Les montants réels pourraient être différents de ces estimations. 

Constatation des produits

Apports

L'Office applique la méthode du report pour comptabiliser les apports.

Les apports affectés à des charges d'exercices futurs sont reportés et constatés à titre de produits au cours 
de l'exercice où sont engagées les charges auxquelles ils sont affectés. Les apports non affectés sont 
constatés à titre de produits lorsqu'ils sont reçus ou lorsqu'ils sont à recevoir si le montant à recevoir peut 
faire l'objet d'une estimation raisonnable et que son encaissement est raisonnablement assuré.

Abonnements

Les produits tirés des abonnements de distribution du signal sont constatés lorsqu'ils sont reçus ou 
lorsqu'ils sont à recevoir si le montant à recevoir peut faire l'objet d'une estimation raisonnable et que son 
encaissement est raisonnablement assuré.
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3. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (suite)

Instruments financiers

L’Office a fait le choix de classer ses actifs et ses passifs financiers de la façon suivante :

Prêts et créances

Les débiteurs sont évalués au coût après amortissement selon la méthode du taux d’intérêt effectif. Les 
gains et les pertes liés à la décomptabilisation de ces actifs financiers sont présentés à l’état des résultats 
de l’exercice au cours duquel ils se produisent.

Actifs et passifs financiers détenus à des fins de transactions

L'encaisse est évaluée à la juste valeur selon la méthode du cours du marché. Les gains et les pertes sont
présentés à l’état des résultats de l’exercice au cours duquel ils se produisent.

Autres passifs financiers

Les créditeurs et frais courus sont évalués au coût après amortissement selon la méthode du taux d’intérêt 
effectif. Les gains et les pertes liés à la décomptabilisation de ces passifs financiers sont présentés à l’état 
des résultats au cours de l’exercice duquel ils se produisent.

Instruments financiers – informations à fournir et présentation

L’Office s’est prévalu du choix d’appliquer le chapitre 3861, « Instruments financiers – informations à 
fournir et présentation » du Manuel de l’Institut Canadien des Comptables Agréés (ICCA) au lieu des 
chapitres 3862, « Instruments financiers – informations à fournir » et 3863, « Instruments financiers –
présentation ».

Amortissement des actifs à long terme

Les actifs à long terme amortissables sont soumis à un test de recouvrabilité lorsque des événements ou 
des changements de situation indiquent que leur valeur comptable pourrait ne pas être recouvrable. La 
valeur comptable d'un actif à long terme n'est pas recouvrable si elle excède le total des flux de trésorerie 
non actualisés qui résulteront vraisemblablement de l'utilisation et de la sortie éventuelle de l'actif. Dans 
un tel cas, une perte de valeur doit être constatée et correspond à l'excédent de la valeur comptable de 
l'actif à long terme sur sa juste valeur.



OFFICE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS ÉDUCATIVES DE LANGUE 
FRANÇAISE DE L’ONTARIO

NOTES COMPLÉMENTAIRES

LE 31 MARS 2012 11

3. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (suite)

Amortissement

Les immobilisations sont amorties en fonction de leur durée probable d'utilisation selon la méthode de 
l'amortissement linéaire sur les périodes qui suivantes :

Périodes

Émetteurs 17 ans
Équipement de contrôle des émetteurs 7 ans
Système technique 7 ans
Système informatique 5 ans
Ameublement et équipement 15 ans
Améliorations locatives Selon la durée du bail

Droits de diffusion, programmation maison et coûts de production

Les droits de diffusion, la programmation maison et les coûts de production sont comptabilisés comme 
suit :

Par programmation maison on entend les émissions de télévision produites à l’interne. La programmation 
réalisée et en cours de production, laquelle démontre une valeur future réalisable par le biais des moyens 
de communication télévisuel et web-interactif de TFO, est comptabilisée, sur une base individuelle, au 
coût, déduction faite de l’amortissement cumulé et des pertes de valeur cumulatives. Le coût comprend le 
coût des matières et des services, ainsi que la quote-part de la main-d’oeuvre et des autres dépenses 
directes imputables à la programmation. Les coûts de la programmation sont constatés dans les coûts des 
services de la télévision et des nouveaux médias à l’état des résultats selon la période d’amortissement 
prévue ou lorsque la programmation est vendue ou jugée inutilisable.

Toutes les productions engendrées par l'Office et les productions sous contrat de coproduction, de 
préachat et d'acquisition sont comptabilisées au coût et sont amorties selon la méthode de l'amortissement 
linéaire sur une période de quatre ans.

Les actifs de programmation sont examinés pour une éventuelle dépréciation sur une base annuelle. Une 
perte de valeur est comptabilisée lorsque la valeur comptable nette de l’actif n’est pas recouvrable et 
excède sa juste valeur.

Les coûts comptabilisés à titre d’actifs incorporels pour la programmation maison sont amortis sur une 
base linéaire sur une période de quatre ans.
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3. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (suite)

Avantages sociaux futurs

L'Office comptabilise ses obligations découlant des régimes d'avantages sociaux à prestations 
déterminées, déduction faite de la juste valeur des actifs des régimes. À cette fin, l'Office a adopté les 
méthodes suivantes :

- L'évaluation actuarielle des obligations au titre des prestations constituées relatives aux prestations 
de retraite et aux avantages complémentaires de retraite est fondée sur la méthode de répartition des 
prestations au prorata des services. Cette évaluation comprend la meilleure estimation de la 
direction concernant l'évolution future des niveaux de salaire, la croissance d'autres coûts, l'âge de 
départ à la retraite des salariés et d'autres facteurs actuariels;

- Pour les besoins du calcul du taux de rendement prévu des actifs des régimes, ces actifs sont 
évalués à leur juste valeur;

- Le gain actuariel (la perte actuarielle) résulte de l'écart entre le rendement à long terme réel des 
actifs des régimes au cours d'une période et le rendement prévu pendant cette période, ou des 
modifications apportées aux hypothèses actuarielles utilisées pour déterminer les obligations au 
titre des prestations constituées. L'excédent du gain actuariel cumulé net (de la perte actuarielle 
cumulée nette) sur 10 % des obligations au titre des prestations constituées, ou sur 10 % de la juste 
valeur des actifs des régimes si ce dernier montant est plus élevé, est amorti sur la durée résiduelle 
moyenne d'activité des salariés actifs. La durée résiduelle moyenne d'activité des salariés actifs 
couverts par le régime de retraite est de 11 ans. La durée résiduelle moyenne d'activité des salariés 
actifs couverts par les régimes d'avantages complémentaires de retraite est de 15 ans.

Conversion des devises

Les éléments monétaires d'actif et de passif libellés en devises sont convertis au taux de change en vigueur
à la date du bilan, tandis que les autres éléments d'actif et de passif sont convertis au taux en vigueur à la 
date de l'opération. Les revenus et les dépenses libellés en devises sont convertis au taux moyen en 
vigueur durant l'exercice, à l'exception des dépenses liées aux éléments non monétaires d'actif et de passif 
qui sont converties au taux d'origine. Les gains et les pertes sont inclus dans les résultats de l'exercice.

Apports reçus sous forme de fournitures et de services

L'Office constate les apports reçus sous forme de fournitures et de services lorsque la juste valeur de ces 
apports peut faire l'objet d'une estimation raisonnable et que l'Office aurait dû se procurer autrement ces 
fournitures et services pour son fonctionnement régulier.

Trésorerie et équivalents de trésorerie

La politique de l'Office est de présenter dans la trésorerie et les équivalents de trésorerie l'encaisse et les 
placements dont le terme est égal ou inférieur à trois mois.
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3. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (suite)

Financement excédentaire

Les ministères peuvent exiger le remboursement de tout financement excédentaire. Tout remboursement 
est comptabilisé dans l'exercice alors en cours.

4. INFORMATIONS SUR LES FLUX DE TRÉSORERIE

Les variations d'éléments hors caisse du fonds de roulement se détaillent comme suit :

2012 2011

Débiteurs (576 187) $ (1 153 393) $
Frais payés d’avance (262 030) 67 618
Créditeurs (862 468) 2 764 964
Apports reportés 2 291 550 1 437 694

590 865 $ 3 116 883 $

5. DÉBITEURS

2012 2011

Gouvernements 3 901 995 $ 2 404 669 $
Abonnements 245 407 421 350
Taxes à la consommation 715 758 943 422
Autres 158 750 676 282

5 021 910 $ 4 445 723 $

6. ENCAISSE AFFECTÉE

2012 2011

Encaisse réservée aux fins du renouvellement des 
immobilisations (a) 1 759 458 $ 1 759 458 $

Encaisse réservée aux avantages sociaux futurs (b) 540 000 849 576
Encaisse affectée – Fonds TFO (c) 1 519 008 1 519 008
Encaisse affectée à l’achat de sous-titrage 34 700 360 000
Encaisse affectée à l’achat de droits de diffusion 640 000 2 000 000
Encaisse affectée à l’achat des services de formation 150 000 300 000
Encaisse affectée à la transition 110 767 150 000

4 753 933 $ 6 938 042 $
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6. ENCAISSE AFFECTÉE (suite)

(a) Une portion des apports reçus annuellement peuvent être attribués au renouvellement des 
immobilisations techniques de l'Office pour assurer le suivi et la mise à jour avec des changements 
technologiques. ·

(b) Au cours de l'exercice, l'Office a pris la décision d'affecter le surplus de l'exercice en cours à des 
contributions additionnelles au Fonds de pension. Ces contributions seront versées au cours de l'exercice 
2012-2013.

(c) Au cours de l'exercice 2008-2009, l'Office a pris la décision d'affecter une portion des fonds issus de 
la dissolution de la Fondation TVOntario, reçus au cours d'un exercice antérieur. À ce titre, les fonds 
affectés pourront être utilisés à des fins déterminées par le conseil d'administration de temps à autre et 
seulement avec l'approbation de celui-ci.

7. DROITS DE DIFFUSION

2012

Coût
Amortissement

cumulé Valeur nette

Droits de diffusion et productions complétées 36 342 772 $ 25 432 065 $ 10 910 707 $
Productions en cours 3 961 115 - 3 961 115

40 303 887 $ 25 432 065 $ 14 871 822 $

2011

Coût
Amortissement

cumulé Valeur nette

Droits de diffusion et productions complétées 30 251 062 $ 20 109 943 $ 10 141 119 $
Productions en cours 2 813 987 - 2 813 987

33 065 049 $ 20 109 943 $ 12 955 106 $
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8. AVANTAGES SOCIAUX FUTURS

Description des régimes de retraite et d'avantages complémentaires de retraite

L'Office a des régimes à prestations déterminées, capitalisés et non capitalisés, et des régimes à cotisations 
déterminées, lesquels garantissent à la plupart de ses salariés le paiement de prestations de retraite et 
d'avantages complémentaires de retraite.

Le régime de retraite auquel participe la plupart des employés de l'OTÉLFO comporte deux volets. Le 
premier volet est un volet à prestations déterminées entièrement financé par I'OTÉLFO en vertu duquel 
les prestations de retraite sont fondées sur le nombre d'années de service et sur le salaire de fin de carrière. 
Les prestations de retraite font l'objet chaque année d'une majoration correspondant au taux d'inflation 
jusqu'à un maximum de 3 %. Le deuxième volet est un volet à cotisations déterminées dont les cotisations 
sont versées par l'OTÉLFO et les participants. Les régimes d'avantages complémentaires de retraite sont 
des régimes contributifs d'assurance maladie, dentaire et vie.

Total des paiements en espèces

Les paiements en espèces au titre des avantages sociaux futurs, constitués des cotisations de l'Office à son 
régime de retraite capitalisé, des sommes versées directement aux bénéficiaires au titre de ses autres 
régimes non capitalisés et des cotisations à ses régimes à cotisations déterminées, totalisent 775 000 $ 
(736 800 $ en 2011).

Régimes à prestations déterminées

L'Office évalue ses obligations au titre des prestations constituées et la juste valeur des actifs du régime 
pour fins comptables au 31 mars de chaque année. L'évaluation actuarielle la plus récente du régime de 
retraite aux fins de la capitalisation a été effectuée en date du 31 mars 2010 et la prochaine évaluation doit 
être effectuée en date du 31 mars 2013.

Rapprochement de la situation de capitalisation des régimes d'avantages sociaux et des montants 
inscrits dans les états financiers

2012
Régime de 

retraite
Autres 
régimes

Obligations au titre des prestations constituées 10 677 200 $ 1 589 700 $
Juste valeur des actifs des régimes 9 490 300 -

Situation de capitalisation – déficit (1 186 900) (1 589 700)

Coûts des services passés non amortis - 183 100

Perte actuarielle nette non amortie 1 752 700 143 300

Actif (passif) au titre des prestations constituées 565 800 $ (1 263 300) $
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8. AVANTAGES SOCIAUX FUTURS (suite)

Rapprochement de la situation de capitalisation des régimes d'avantages sociaux et des montants 
inscrits dans les états financiers (suite)

2011
Régime de 

retraite
Autres 
régimes

Obligations au titre des prestations constituées 8 427 900 $ 999 200 $
Juste valeur des actifs des régimes 8 364 700 -

Situation de capitalisation – déficit (63 200) (999 200)
(Gain actuariel net non amorti) perte actuarielle 

nette non amortie 275 700 (102 500)

Actif (passif) au titre des prestations constituées 212 500 $ (1 101 700) $

Composition des actifs du régime de retraite

La composition des actifs du régime de retraite selon l'évaluation à la date de mesure, soit le 31 mars, se 
présente comme suit :

2012 2011

Catégorie d’actifs
Titres de capitaux propres 60 % 61 %
Titres de créances 35 34
Autres 5 5

100 % 100 %

Coûts des avantages sociaux futurs constatés dans l'exercice et prestations versées

2012
Régime de 

retraite
Autres 
régimes

Coûts des avantages sociaux futurs constatés 595 200 $ 179 100 $
Prestations versées 289 600 $ 17 500 $

2011
Régime de 

retraite
Autres 
régimes

Coûts des avantages sociaux futurs constatés 494 700 $ 146 200 $
Prestations versées 325 900 $ 12 500 $
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8. AVANTAGES SOCIAUX FUTURS (suite)

Principales hypothèses

Les principales hypothèses utilisées sont les suivantes (moyenne pondérée) :

2012
Régime de 

retraite
Autres 
régimes

Obligations au titre des prestations constituées
Taux d’actualisation 5,15 % 5,15 %
Taux de croissance de la rémunération 3,50 4,00

Coût des avantages sociaux futurs
Taux d’actualisation 6,00 6,00
Taux de rendement prévu des actifs des régimes à long terme 5,75
Taux de croissance de la rémunération 3,50 4,00

2011
Régime de 

retraite
Autres 
régimes

Obligations au titre des prestations constituées
Taux d’actualisation 6,00 % 6,00 %
Taux de croissance de la rémunération 3,50 4,00

Coût des avantages sociaux futurs
Taux d’actualisation 6,50 6,50
Taux de rendement prévu des actifs des régimes à long terme 5,75 -
Taux de croissance de la rémunération 4,00 4,00

Les taux tendanciels hypothétiques du coût des soins de santé sont fondés sur les éléments suivants :

2012 2011

Taux tendanciel initial du coût des soins de santé 8,53 % 8,76 %
Niveau vers lequel baisse le taux tendanciel 4,5 4,5
Année où le taux devrait se stabiliser 2030 2030

Régime à cotisations déterminées

Les coûts totaux constatés au titre du régime à cotisations déterminées s’élèvent à 179 800 $
(2011 : 242 100 $).
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9. IMMOBILISATIONS

2012

Coût
Amortissement

cumulé Valeur nette

Émetteurs 118 714 $ 118 714 $ - $
Équipement de contrôle des émetteurs 910 683 835 125 75 558
Système technique 10 281 718 5 286 991 4 994 727
Système informatique 5 548 413 3 433 807 2 114 606
Ameublement et équipement 1 162 531 273 139 889 392
Améliorations locatives 5 409 303 1 868 178 3 541 125

23 431 362 $ 11 815 954 $ 11 615 408 $

2011

Coût
Amortissement

cumulé Valeur nette

Émetteurs 118 714 $ 118 714 $ - $
Équipement de contrôle des émetteurs 910 683 816 801 93 882
Système technique 10 218 036 3 827 805 6 390 231
Système informatique 5 029 619 2 468 027 2 561 592
Ameublement et équipement 1 100 437 197 361 903 076
Améliorations locatives 5 044 773 1 344 323 3 700 450

22 422 262 $ 8 773 031 $ 13 649 231 $

10. CRÉDITEURS ET FRAIS COURUS

2012 2011

Comptes fournisseurs et charges à payer 3 975 291 $ 5 210 305 $
Salaires et avantages sociaux courus 1 006 612 634 066

4 981 903 $ 5 844 371 $
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11. APPORTS REPORTÉS – DROITS DE DIFFUSION

2012 2011

Solde au début 5 667 494 $ 3 659 781 $
Ajouter : 

Projets liés aux émissions à diffuser 5 000 1 419 000
Subvention – programmation (note 13) 3 000 000 2 000 000

Moins : 
Amortissement (1 500 353) (1 411 287)

Solde à la fin 7 172 141 $ 5 667 494 $

12. APPORTS REPORTÉS – IMMOBILISATIONS

2012 2011

Solde au début 15 187 895 $ 16 755 159 $
Ajouter : 

Fonds reportés au cours de l’exercice 1 039 233 1 150 000
Moins : 

Amortissement (2 916 909) (2 717 264)

Solde à la fin 13 310 219 $ 15 187 895 $
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13. APPORTS – SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT

2012 2011

Provincial 
Ministère de l’Éducation

- Subvention de base 15 039 400 $ 16 200 000 $
- Subvention – programmation 4 000 000 2 000 000
- Subvention – transfert à la programmation maison 4 330 600 -
- Fonds de transition - 300 000
- Subvention du capital 1 000 000 1 000 000
- Signal HD - 765 000
- Avantages sociaux futurs 60 000 600 000
- Formation 150 000 300 000
- Sous-titrage 325 300 360 000

Moins : 
Apports reportés – droits de diffusion (note 11) (3 000 000) (2 000 000)
Apports reportés – immobilisations (1 000 000) (1 150 000)
Apports reportés – avantages sociaux futurs - (600 000)
Apports reportés – formation - (300 000)
Apports reportés – transition - (150 000)
Apports reportés – sous-titrage - (360 000)
Apports reportés – programmation maison (4 330 600) -
Apports reportés – projets spéciaux (1 975 000) -
Apports reportés – TechMaVie (400 000) -

14 199 700 $ 16 965 000 $
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14. APPORTS – CORPORATIFS ET GOUVERNEMENTAUX

2012 2011

Projets provinciaux 
Ministère de l’Éducation

- Littératie, numératie - $ 231 920 $
- Sous-titrage - -
- Transition - -

Financement de projets 1 654 051 2 593 856
Fonds reportés de l’exercice précédent 1 439 337 1 802 260
Fonds reportés de l’exercice (1 742 246) (1 439 337)

1 351 142 3 188 699

Projets fédéraux
Formation - 497 772
Programme des langues officielles 2 605 000 2 605 000

2 605 000 3 102 772

Projets corporatifs
Financement reçu au cours de l’exercice 1 119 835 140 792
Fonds reportés de l’exercice (243 698) (4 123)

876 137 136 669

4 832 280 $ 6 428 140 $

15. AUTRES PRODUITS

2012 2011

Abonnements de distribution du signal 3 011 354 $ 3 085 366 $
Vente de produits, dons et autres 36 989 26 305
Sous-location 87 590 80 668
Revenus d’intérêts 195 077 115 668
Règlement de litige et autre - 318 262

3 331 010 $ 3 626 269 $

16. OPÉRATIONS CONCLUES ENTRE ORGANISMES APPARENTÉS

À titre de promoteur du Régime de retraite de l'Office des télécommunications éducatives de langue 
française de l'Ontario, l'Office s'est engagé à payer certains coûts du régime de retraite, dont la 
rémunération des employés y travaillant, les honoraires des actuaires ainsi que les coûts rattachés à 
l'utilisation des locaux incluant certains coûts connexes.
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17. OBJECTIFS ET POLITIQUES EN MATIÈRE DE GESTION DES RISQUES FINANCIERS ET 
RISQUES FINANCIERS

Objectifs et politiques en matière de gestion des risques financiers

L'Office est exposé à divers risques financiers qui résultent à la fois de ses activités de fonctionnement et 
d'investissement. La gestion des risques financiers est effectuée par la direction.

L'Office ne conclut pas de contrats visant des instruments financiers, incluant des dérivés financiers, à des 
fins spéculatives.

Risques financiers

Les principaux risques financiers auxquels l'Office est exposé sont détaillés ci-après :

Risque de crédit

La valeur comptable au bilan de l'encaisse et des débiteurs, après déduction des provisions applicables 
pour pertes, représente le montant maximum du risque de crédit auquel l'Office est exposé.

L'Office est exposé à un risque de concentration, puisque son encaisse est détenue auprès d'une seule 
institution financière.

Risque de change

L'Office est exposé au risque de change en raison de l'encaisse et des débiteurs libellés en dollars 
américains. Au 31 mars 2012, l'encaisse libellée en dollars américains totalise 13 952 $ USD (13 918 $ 
CAD) (110 753 $ USD et 107 630 $ CAD en 2011).

L'Office ne conclut pas de contrats visant à couvrir le risque de change auquel il est exposé.

Risque de liquidité

La gestion du risque de liquidité vise à maintenir un montant suffisant de trésorerie et d'équivalents de 
trésorerie. Afin d'atteindre ses objectifs et d'acquitter ses obligations, l'Office établit des prévisions 
budgétaires, mais ne prépare pas de budget de trésorerie détaillé.
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18. POLITIQUES ET PROCÉDURES DE GESTION DE CAPITAL

En matière de gestion du capital, les objectifs de l'Office sont les suivants :

- préserver la capacité de l'Office à poursuivre ses activités et;
- rencontrer ses obligations financières.

L'Office gère son capital principalement par le biais de la recherche de subventions auprès des 
gouvernements provinciaux et fédéral et par l'affectation de ses actifs nets à des fins spécifiques.

Afin de maintenir ou de rajuster sa structure de capital, l'Office peut être amené à modifier les dépenses 
prévues pour la réalisation de certaines de ses activités.

19. ENGAGEMENTS

L'Office s'est engagé, d'après des contrats de location-exploitation, à verser une somme totale de 
7 775 515 $ pour la location d'espaces de bureau. Les paiements minimums exigibles pour les cinq 
prochains exercices s'élèvent à 1 487 400 $ en 2013, 1 529 400 $ en 2014, 1 533 900 $ en 2015, 
1 302 200 $ en 2016 et 542 600 $ en 2017.

L'Office s'est engagé, d'après des contrats de location-exploitation échéant en 2014, à verser une somme 
mensuelle de 104 167 $ pour des services de communications. Les paiements minimums exigibles pour 
les deux prochains exercices s'élèvent à 1 250 000 $ en 2013 et à 937 500 $ en 2014.

Au 31 mars 2012, l'Office s'était engagé à faire l'acquisition de droits de diffusion au montant de
4 907 623 $ en 2013 et 1 731 190 $ en 2014.

20. CHIFFRES DE L'EXERCICE PRÉCÉDENT

Certaines données correspondantes fournies pour l'exercice précédent ont été reclassées en fonction de la 
présentation adoptée pour le présent exercice.











21, RUE COLLEGE
CP 3005 SUCCURSALE F
TORONTO ON  M4Y 2M5 
CANADA 

TFO.ORG 




